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MODULE AMIANTE SANS MENTION (arrêté du 01/07/2024)

Formation CONTINUE FOAD

DURÉE : 1 journée soit 7 heures - Référent Formation : Expert, Technicien

OBJECTIFS • Rappel des nouveautés législatvies͕ réglementaires ou normaƟves ainsi Ƌue des évoluƟons tecŚnologiƋues.
• Comprendre et maŠtriser les réglementaƟons
• �tre en mesure d’eīectuer un repérage des matériauǆ et produits contenant de l’amiante 
• Savoir rédiger un rapport conforme au Décret du 3 ũuin 2011 et ses arrġtés d’applicaƟon 

PÉDAGOGIE • MOYENS FKAD
Plateforme >MS SPKd

Assistance en ligne : formateur compétent dans le domaine 
Contact par mail uniƋuement : foadassistance@adi-formation.com
Réponse sous 24 heures les jours ouvrés

VALIDATION • ÉVALUATION

• SANCTION VISÉE

• SUIVI

dest de posiƟonnement de 5 ƋuesƟons
YuesƟonnaire ă cŚoiǆ mulƟples ;YCMͿ de 15 ƋuesƟons. ;hn repġcŚage possiďleͿ

Délivrance d’une Attestation Individuelle de Fin de Formation
Si note QCM > 10/20

CerƟĮcat de réalisaƟon
AƩestaƟon de formaƟon conforme auǆ eǆigences de l’arrġté du 1 ũuillet 2024

PRÉ-REQUIS >angue franĕaise : Comprendre͕ lire et écrire
�tre cerƟĮé dans le domaine ;en tġte de programmeͿ ă compter du 01ͬ01ͬ2020

• Exigences réglementaires :
FormaƟon d’une ũournée entre le déďut du cǇcle et la Įn de la Ƌuatrième année du cǇcle.
Et moins de 18 mois avant la Įn du cǇcle de cerƟĮcaƟon.

PUBLIC • dous puďlics

PROGRAMME RÉGLEMENTAIRE DE LA FORMATION

CONNAISSANCES 
THÉORIQUES

CONNAISSANCES 
PRATIQUES

• >es diīérentes structures͕ les principauǆ sǇstèmes construcƟfs͕ la terminologie tecŚniƋue tout corps d’état et la terminologie ũuridiƋue du 
ďąƟment ͖

• >e matériau amiante͕ notamment ses propriétés pŚǇsico-cŚimiƋues et son comportement vis-ă-vis des agressions d’origine antŚropiƋue et 
naturelle ͖

• >es risƋues sanitaires liés ă une eǆposiƟon auǆ Įďres d’amiante ͖ 
• >es diīérents matériauǆ suscepƟďles de contenir de l’amiante͖
• >’ŚistoriƋue des tecŚniƋues d’uƟlisaƟon de l’amiante et condiƟons d’emploi des matériauǆ et produits aǇant contenu de l’amiante ũusƋu’ă 

leur interdicƟon ͖
• >es disposiƟfs législaƟfs et réglementaires relaƟfs ă l’interdicƟon d’uƟlisaƟon de l’amiante͕ ă la protecƟon de la populaƟon contre les 

risƋues liés ă une eǆposiƟon ă l’amiante dans les immeuďles ďąƟs͕ ă la protecƟon des travailleurs contre le risƋues liés ă l’inŚalaƟon de 
poussières d’amiante et ă l’éliminaƟon des décŚets contenant de l’amiante ͖

• >e rƀle͕ les oďligaƟons et les responsaďilités des diīérents intervenants ͖
• >es normes et les métŚodes permeƩant de meƩre en ƈuvre les repérages visés auǆ arƟcles R. 1334-20 et R. 1334-21 du code de la santé 

puďliƋue ͖
• >es normes et les métŚodes permeƩant de meƩre en ƈuvre les évaluaƟons visées ă l’arƟcle R. 1334-27 du code de la santé puďliƋue ͖
• >es règlements de sécurité contre les risƋues d’incendie et de paniƋue͕ notamment dans les étaďlissements recevant du puďlic de 

catégorie 5 et les immeuďles collecƟfs d’ŚaďitaƟon ͖
•  >es tecŚniƋues de désamiantage͕ de conĮnement et des travauǆ sous conĮnement.

• MaŠtrise les modalités de réalisaƟon des repérages visés auǆ arƟcles R. 1334-20 et R. 1334-21 du code de la santé puďliƋue ͖
• MaŠtrise les métŚodes d’évaluaƟon par ǌone Śomogène de l’état de conservaƟon des matériauǆ et produits contenant de l’amiante visé ă 

l’arƟcle R. 1334-27 du mġme code ͖
• MaŠtrise les protocoles d’intervenƟon lors du repérage ͖
• Sait faire une analǇse de risƋue lié ă l’eǆercice de son acƟvité ͖
• Sait élaďorer un rapport détaillé͕ élaďorer des croƋuis ou des plans avec indicaƟon du tǇpe de vue ;plan͕ élévaƟonͿ ͖
• Sait formuler et rédiger des conclusions et des recommandaƟons conformément auǆ disposiƟons réglementaires applicaďles ă la 

réalisaƟon des repérages des matériauǆ et produits des listes A et � de l’anneǆe 13-9 du code de la santé puďliƋue ͖
• Sait Įǆer le nomďre de sondages et eīectuer un prélèvement ;tecŚniƋue͕ ƋuanƟté͕ condiƟonnement͕ traĕaďilité͕ maŠtrise du risƋue de 

contaminaƟonͿ ͖
• Sait rédiger des rapports en langue franĕaise Ƌui consƟtuent la matérialisaƟon des contrƀles eīectués.

E
� 

: S
us

ce
pƟ

ďl
e 

d’
ġt

re
 m

od
iĮ

é 
en

 fo
nc

Ɵo
n 

de
s 

év
ol

uƟ
on

s 
ré

gl
em

en
ta

ire
s

AMIANTESM 20240901 REV01


